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La Croix-Rouge suisse
regoit le Comite international

de la Croix-Rouge

Photos CRS/L. Wenger

Repondant ä une invitation du nouveau
President du Comite international de la

Croix-Rouge, le Dr Eric Martin, une ving-
taine de membres du Conseil de direction de

la Croix-Rouge suisse etaient repus au siege
du C1CR, ä Geneve, le 17 mai 1974.

A son tour, la Croix-Rouge suisse a accuei Hi

ä Berne, le 30 janvier dernier, une impor-
tante delegation de membres du Comite
international de la Croix-Rouge conduite
par le President Eric Martin qui desirait se

rendre compte «sur le vif» des problernes que
souleve le travail pratique d'une Societe
nationale. En compagnie de plusieurs membres

du Conseil de direction de la CRS et de

collaborateurs de l'organisation centrale,
nos hötes eurent l'occasion de visiter la Centrale

du materiel de Wabern (oil ont ete

prises nos photos), soit un service qui est un
vivant reflet des activites nationales et
internationales de la CRS, ainsi que les installa-
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tions du Laboratoire central du Service de

transfusion de sang et I'Höpital-ecole de la
Croix-Rouge suisse, le «Lindenhof».

Conformement aux nouvelles structures
que s'est donnees le C1CR en juillet 1973,
ses täches sont reparties entre deux organes
distincts qui sont l'Assemblee d'une part, le
Conseil executif de l'autre, chacun des deux

organes ayant ses responsabilites propres et
son president.
L'Assemblee, organe supreme du CICR, est

composee de 15 ä 25 membres: eile fixe la
doctrine et la politique du CICR et exerce la
haute surveillance sur l'ensemble de ses acti-
vites.
Le Conseil executif est charge de la conduite
generale des affaires et exerce la surveillance
directe de Ladministration. II comprend 7

membres au plus qui peuvent etre choisis
parmi les membres du CICR ou en dehors
de ceux-ci. La Direction, chargee de la ges-
tion des affaires selon les directives gene-
rales du Conseil executif, est formee des

directeurs de trois departements: le Departement

des operations, le Departement de la
doctrine et du droit, le Departement admi-
nistratif. Certains services sont rattaches
directement soit ä l'Assemblee, soit au
Conseil executif; il s'agit de l'Agence
centrale de recherches, de l'information et d'un
organe de contröle de la gestion et des

finances. Pour assurer le renouvellement du
Comite, le mandat des membres du CICR
sera dorenavant limite ä trois periodes de

quatre ans.

En direct avec le President du Comite
international de la Croix-Rouge
Propos recueillis par Hubert de Senarclens, attache de presse au CICR.

HdS: En juillet 1973, M. le President, vous
avez ete nomme President du Comite international

de la Croix-Rouge. Les activites de la
Croix-Rouge, d'une maniere generale, vous
etaient familieres puisque, rappelons-le, vous
aviez fait partie du Comite central de la
Croix-Rouge suisse et que vous aviez preside
pendant plusieurs annees la section genevoise
de cette meme Croix-Rouge. Ces differentes
experiences vous ont-elles aide ä assumer vos
nouvelles responsabilites

President Martin: II est certain que j'ai
acquis dans le passe une certaine connais-
sance de l'acti vite des Societes nationales, et
c'est aujourd'hui pour moi un avantage
lorsque, par exemple, je rends visite ä leurs
responsables. Je peux en effet me mettre
aisement ä leur place, apprecier 1'activite
des sections et presenter quelques remarques

basees sur les experiences acquises.
D'autre part, il n'y a pas de doute qu'etant
medecin, le cote medico-social du travail

des Societes nationales m'est familier. Ce
n'est bien entendu qu'un aspect des choses:

comme President du CICR un grand
nombre de problemes etaient entierement
nouveaux pour moi. J'ai dü faire mon
apprentissage. Ce dernier a ete rendu facile
par les conseils, les avis et l'appui que j'ai
requs dans cette maison.

HdS: Si 1'on examine l'actuelle position du

CICR et qu'on la compare ä ce qu'elle etait il
y a quelques annees, on note un effort certain
d'assurer une meilleure representation des

courants de pensees actuels. Peut-on s'at-
tendre ä d'autres initiatives dans ce sens ou
estimez-vous au contraire qu'un equilibre est
atteint

President Martin: Le Probleme de la
composition du CICR fut et demeure une
preoccupation constante des differents presidents
et membres du CICR. En ce qui concerne les

changements auxquels vous faites allusion,

il convient de preciser ce qui suit: nous
avons cherche non pas tant ä donner une
image «proportionnelle» des diverses
tendances et mouvements d'opinion existant
en Suisse, mais ä ne pas nous limiter ä un
recrutement trop local. II n'y a pas de doute
que les dernieres nominations ont ouvert la

porte ä des tendances variees et ä un apport
enrichissant provenant d'autres parties de

notre pays. On ne peut que s'en feliciter. En
fait il s'agit pour nous avant tout de trouver
des personnes qui soient motivees, c'est-ä-
dire interessees, voire passionnees pour les

problemes de la Croix-Rouge. Nous ne pou-
vons nous contenter de personnalites,
memes eminentes, qui nous accorderaient
simplement un peu de leur temps libre. On a

fait parfois des experiences malheureuses.
Le CICR demande un engagement
personnel, total, ce qui nous a incites ä selec-

tionner des hommes d'experience qui ont un
interet marque pour les questions humani-
taires, une connaissance du monde et qui

17



acceptent de consacrer ä notre institution
le temps necessaire.
HdS: Le CICR a frequemment constate ces
derniers mois et il en a du reste publique-
ment fait etat - une politisation des enjeux
humanitaires ou meme une utilisation ouverte
des victiraes des conflits ä des fins militaires
ou politiques. Que peut faire le CICR pour
prevenir de tels agissements
President Martin: Nous sommes effective-
ment obliges de reconnaitre cette politisation

des situations que rencontre notre
effort humanitaire. II y a eu marchandage,
c'est vrai, ä plusieurs reprisesentrc des Etats
engages dans des conflits. S'd doit l'ad-
mettre, le CICR ne s'y est cependant jamais
resigne et ä plusieurs reprises, dans un passe
meme recent, il a tenu ä proclamer qu'il ne
peut y avoir d'applications conditionnelles
des Conventions de Geneve, mais bien au
contraire le respect scrupuleux des engagements

unilateraux pris par les Etats qui ont
signe les Conventions de Geneve en 1949.
HdS: Se fondant sur son droit d'initiative uni-
versellement reconnu, le CICR s'est interesse

activement ces dernieres annees ä l'ameliora-
tion des conditions de detention des prison-
niers politiques. En dix ans, il a visite quelque
100 000 detenus dans 65 pays. Estimez-vous
que les resultats sur le plan de la protection de

ces personnes sont ä la mesure de ces chiffres
impressionnants?
President Martin: Je ne suis pas sur qu'il
faille se baser uniquement sur des chiffres
qui sont effectivement impressionnants. II
faut en revanche mesurer concretement le
resultat de l'effort accompli par le CICR.
On doit reconnaitre que lorsque le CICR est
admis ä visiter des detenus politiques, sans
reserve et notamment dans des conditions
qui permettent 1'entretien sans temoin avec
les detenus, des resultats positifs ont pu etre
obtenus. Nous avons le sentiment qu'ä
l'avenir, avec prudence, en tenant compte
des experiences faites, il faudra developper
cette täche non conventionnelle de la Croix-
Rouge, mais que personne mieux qu'elle n'a
pu jusqu'ä present entreprendre.
HdS: Tout en reconnaissant l'urgente neces-
site d'adapter les dispositions des Conventions

de Geneve ä la nature des guerres
modernes, certains ont emis l'avis qu'il fallait
d'abord lutter pour une meilleure application
des textes actuels. Qu'en pensez-vous
President Martin: Les Conventions de

Geneve ont ete acquises apres des efforts
considerables, avec la collaboration de

juristes eminents et d'experts ayant accu-
mule ("experience des conflits armes. Je suis
convaincu qu'il faut commencer par obtenir
une observation rigoureuse des Conventions

de Geneve de 1949, meme si elles peu-
vent paraitre parfois complexes ou meme
occasionnellement inadaptees aux conditions

des guerres modernes. Ce serait une
erreur de renier ce qui a ete fait. On doit
rester fidele aux textes existants tout en les

completant par des Protocoles additionnels
que nous avons prepares et qui permettront
en particular une meilleure sauvegarde des

populations civiles.
HdS: Depuis quelques annees, on assiste ä

une proliferation dans le monde des institu¬

tions humanitaires. Par ailleurs, I'organisa-
tion des Nations Unies se revele de plus en
plus active dans les domaines qui touchent de

pres ä la Croix-Rouge. Cette evolution
menace-t-elle le role specifique du CICR
President Martin: Nous ne le pensons pas
car nous avons l'lmpression - et les faits le

prouvent - que les Nations Unies ont
confiance dans le CICR et reconnaissent
son rayonnement moral et ses quahtes d'im-
partialite. II n'en demeure pas moins que de
plus en plus sur les terrains d'operations,
une collaboration s'etablit entre les deux
institutions. II convient done des le depart
de mettre les choses au point et dc fane
admettre la mission specifique de la Croix-
Rouge. Si done chacun demeure dans le

champ d'activite qui est le sien, il ne peut y
avoir de difficultes entre les institutions en
presence.
HdS: Comment, M. le President, envisagez-
vous l'avenir du CICR, dans un monde oil la
violence se generalise et oil les conflits pren-
nent des formes de plus en plus complexes
President Martin: Je pense que repondre a

cette question, c'est un peu ce que nous
avons fait tout au long de cette interview. Le
CICR doit rester sur le terrain ferme qui est
le sien, le terrain des Conventions de
Geneve et des mandats qui lui ont ete
confies par la communaute internationale.
II doit faire preuve d'initiative, nous l'avons
vu avec les visites aux detenus politiques, il
doit enfin chercher par tous les moyens ä

developper le droit humanitaire et ä en
diffuser les principes dans le monde. J'insiste
sur ce dernier point car il est essentiel. 11 y a
lä encore un effort considerable ä pour-
suivre avec 1'appui des Societes nationales.
II s'agit de developper dans les ecoles pri-
maires et secondaires, dans les universites et

aupres des forces armees, cette connais-
sance des dispositions des Conventions de

Geneve, et susciter de 1'interet pour le droit
humanitaire. C'est lä un des tributs im-
portants que la Croix-Rouge peut appor-
ter au profit de la paix et au service de l'hu-
manite.
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